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Monsieur Dominique DE VILLEPIN 

Premier Ministre 
 
 Copie pour information :  

- M. Xavier BERTRAND, Ministre de la Santé et de la solidarité 
- M. Christian JACOB, Ministre de la Fonction Publique 
 
 
Objet : retraite des praticiens hospitaliers (PH) 

 le 15/12/2005 
 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
 
Nos Intersyndicales avaient pris connaissance indirectement d’un premier projet de 
réforme de leur caisse de retraite complémentaire IRCANTEC depuis quelques semaines 
seulement. L’analyse des conséquences sur les pensions à servir aux praticiens 
s’engageant dans la carrière aujourd’hui montrait un préjudice pouvant approcher 40% 
dans certains cas.Les générations déjà entrées dans la carrière subissaient des 
préjudices moindres mais très significatifs. Au total ce projet avait été unanimement 
considéré comme inacceptable et avait fait l’objet de deux communiqués communs les 
08/10/2005 et   13/11/05. Monsieur le Ministre de la Santé et des Solidarités nous a 
répondu les 7/11/05 et 24/11/05.  
 
Le 06/12/05 un courrier a même été adressé aux directeurs d’Agence Régionale 
d’Hospitalisation et aux Directeurs d’hôpitaux pour les avertir de l’état du dossier et de 
l’ouverture de discussions spécifiques avec nos organisations. 
Nous avons donc abordé le  jour même (06/12/05 au soir) la première séance des 
négociations proposées dans un esprit responsable et constructif mais très vigilant. 
Cette réunion s’est bien passée sous l’égide du cabinet de Monsieur Xavier BERTRAND 
et de Monsieur CASTEX, directeur de la DHOS lui-même. Nous avons examiné la version 
améliorée du projet, abordé les propositions du gouvernement et formulé nos propres 
hypothèses de travail. Le mercredi 07/12/05 nous avons eu la surprise d’apprendre 
l’ajournement de la réforme sous votre autorité et l’annonce d’une nouvelle concertation 
courant 2006. 
 
Ce report, compte tenu du caractère très alarmant voire alarmiste de l’argumentaire 
gouvernemental accompagnant les projets de textes réglementaires (indiquant 
l’inéluctabilité de la réforme et son urgence de parution au plus tard fin 2005) nous 
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laisse donc perplexes sur la réalité de leurs fondements financiers et démographiques 
ou sur votre volonté politique d’aboutir. 
 
Nous souhaitons donc une clarification rapide et coordonnée de la position 
gouvernementale sans préjudice des légitimes négociations avec les grandes centrales 
syndicales représentées au conseil d’administration de l’IRCANTEC (le dernier courrier 
de Monsieur le Ministre de la Santé nous indiquait par ailleurs une représentation 
imminente des praticiens hospitaliers à ce conseil). 
 
Nous souhaitons enfin vous confirmer solennellement la prise de conscience responsable 
des praticiens sur la nécessité d’une réforme de leur système de retraite (à l’intérieur 
ou non de l’IRCANTEC) sans détérioration de l'attractivité de la carrière et de leur 
exigence d’une négociation sous une forme éventuellement interministérielle adaptée , 
dans les meilleurs délais.  
 
 
Nous vous prions Monsieur le Premier Ministre, de croire à l’expression de notre haute 
considération.      
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